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Tout comme en métropole, les colonies sont soumises à la déclaration des postes TSF. 
 

 
 
Voici un formulaire dactylographié de déclaration de début mai 1935 à Bobo Dioulasso qui se trouve 
bien en Côte d’Ivoire en 1935, mais situé en Haute-Volta de 1920 à 1932. À cette date la Haute-
Volta fut partagée entre la Côte d’Ivoire, le Niger et le Soudan. C’est pour cela que nous retrouvons 
sur ce document deux timbres à 1f50 de Haute-Volta de 1928, surchargés Côte d’Ivoire en 1933, 
soit 3 francs. 
Comme indiqué au-dessus des timbres : Apposer ici des timbres-postes pour une somme de trois 
francs représentant un droit de statistique. « Arrêté du 1er septembre 1928 qui fixe un droit de 
statistique à la déclaration des postes radiorécepteurs privés ». Les timbres postaux ont donc servi 
de timbres fiscaux. 
 



 
 
Au 21 mai 1935 à Bobo Dioulasso, les formulaires imprimés sont bien arrivés, la taxe étant ici 
représentée par six timbres « Lagune Ebrié » à 45 c surchargés à 50 c de Côte d’Ivoire de 1935, 
soit 3 francs qui correspondent bien au droit de statistique de la déclaration. 
Ces documents dans les colonies sont extrêmement rares. 
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